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ENGAGEMENTS 

Participation 

Selon l’article 3 du règlement Route Coupe de 

France des clubs, la Coupe de France des Clubs N3 

2022 est réservée exclusivement aux clubs de 

Nationale 3 

Composition des équipes 

Selon l’article 4 du règlement Route Coupe de 

France des clubs, l’épreuve se dispute par équipes 

de 6 coureurs de 3ème catégorie dont deux 

coureurs français au Minimum.  

Toute participation avec une équipe incomplète 

entrainera systématiquement une pénalité de 15 

points par coureur absent. 

Toutefois, à moins de quatre coureurs, l’équipe se 

verra refuser le départ. Il est bien entendu qu’une 

équipe de Nationale 3 dans l’impossibilité d’aligne 

quatre coureurs au départ ou absence au départ, 

se verra attribuer une pénalité de 90 points (15 

points multipliés par 6 coureurs). 

Un coureur intégrant le club après le 1er mars 

2022, date de délivrance de la licence, de la double 

appartenance et/ou de l’attestation 

d’appartenance, ne pourra pas participer à la 

Coupe de France des Clubs. 

Toute infraction entraînera la mise hors course de 

l’équipe pour l’épreuve considérée et la 

suppression des points acquis par tous les coureurs 

de l’équipe. Les points ainsi perdus ne pourront en 

aucun cas être attribués à d’autres coureurs. 

ARBITRES 

Collège des arbitres 

 

RÈGLEMENT 

Organisation 

L’épreuve BORDEAUX-SAINTES est organisée par 

Le Bordeaux-Saintes Cycliste Organisations sous 

les règlements de la Fédération Française de 

Cyclisme et de la Coupe de France des clubs..  

Type d’épreuve 

L’épreuve compte pour la première manche de la 

Coupe de France des Clubs N3 2022. Elle est 

inscrite au calendrier FFC. 

Selon l’article 8 du règlement Route Coupe de 

France des clubs N3, l’épreuve sert de support au 

classement de la Coupe de France des Clubs N3.  

Antidopage 

Le règlement antidopage de la FFC s’applique 

intégralement à la présente épreuve. Le contrôle 

antidopage a lieu à : 

Antenne de la Croix Rouge 

4, Place Emile Combes – Rue du Gal Sarrail 

17100 SAINTES 

 

Président du Jury : LAMBERT Philippe 

Commissaire 1 : LAVIGNAC Stéphane 

Commissaire 2 : NOUHAUD Yves 

Juge Arrivée : TIFFON Didier 

Commissaire Moto 1 : VANDAL Alain 

Commissaire Moto 2 : LAVAUD Sophie 

Voiture Balai :  
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PERMANENCE 

Lieu & horaires d’ouverture 

Les permanences du départ et d’arrivée se 

tiendront comme suit : 

 Samedi 12 Mars 2022 

Permanences  

15h30 à 17h30: Retrait des dossards  

Salle  J.M. Ardouin – 1 Impasse du Vélodrome 

17100 SAINTES 

18h : réunion des DS – Salle Du Camélia  - Rue des 

Jasmins 17100 SAINTES 

 

 Dimanche 13 Mars 2022 

 

Permanence de départ,  

10h 15 – Réunion motards et chauffeurs  

Mairie de St SAVIN de BLAYE 

10h45-11h45 –  signature feuille de départ 

 Et présentation des équipes  

11h50 – Appel des concurrents 

12h10 – Départ fictif 

12h15 – Départ réel glissé 

 

 

Radio-tour 

L’information course sera assurée par le S.C.A.RLes 

informations courses sont émises sur les 

fréquences 157.550 mhz 

 

HEBERGEMENT  & RESTAURATION 

 

Possibilité d’hébergement et de restauration : 

Lycée Agricole Georges Desclaudes à SAINTES 

Prendre contact : 

Sylvette PATRY Secrétaire BSCO – 06.34.50.13.70 
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FEUILLE DE DÉPART 

Présentation des équipes 

Les coureurs devront signer la feuille de départ le  

Le dimanche 13Mars 2022 

podium 

De 10h45 à 11h45 

 

DÉPART FICTIF 

Flèches et directions 

Afin que le cortège des véhicules accompagnants 

l’épreuve puisse se mettre en place, l’épreuve se 

fera par un départ fictif Rue Paul Petit. 

  3 km en fictif suivi du départ glissé 

FLECHAGE 

 

 

 

APRÈS-COURSE 

Délais d’arrivée 
En fonction des caractéristiques des étapes, les 

délais d’arrivée ont été fixés comme suit : 

Conformément à l’article 2.6.032 du règlement 

FFC, le Collège des Commissaires peut prolonger 

les délais d’arrivée après consultation de 

l’organisateur. 

Incidents de course dans les derniers 

kilomètres   

(L’Article ci-dessous ne concerne que les 

épreuves par étapes) 

Conformément à l’article du règlement FFC 

2.6.027, en cas de chute, de crevaison ou 

d’incident mécanique dûment constaté, dans les 

trois derniers kilomètres d’une étape en ligne, le 

(ou les) coureur(s) accidenté(s) est (sont) crédité(s) 

du temps du (ou des) coureur(s) en compagnie du 

(ou desquels) il(s) se trouvai(en)t au moment de 

l’accident. Son (ou leur) classement sera celui du 

franchissement de la ligne d’arrivée. 

Si à la suite d’une chute après le passage dans les 

trois derniers kilomètres un coureur est dans 

l’impossibilité de franchir la ligne d’arrivée, il sera 

classé à la dernière place de l’étape et crédité du 

temps du (ou des) coureur(s) en compagnie du (ou 

desquels) il se trouvait au moment de l’accident. 



  AVANT ET APRÈS-COURSE 

 

6 

 

 

 

 

 

 

   GRILLE DE PRIX ET PROTOCOLE 
 

Grille de prix 
 

1600€/20 

 

Vainqueur     325€ 

2eme     232€ 

3eme     186€ 

4eme     155€ 

5eme     125€ 

6eme     110€ 

7eme       87€ 

8eme       71€ 

9eme       49€ 

10em e      33€ 

11em e      29€ 

12em e      26€ 

13eme      26€ 

14eme      26€ 

15eme      21€ 

16eme       21€ 

17eme      21€ 

18em e      21€ 

19eme      18€ 

20eme      18€ 

 

 



  PRIX ET PROTOCOLE 

 

7 

 

MEILLEURS GRIMPEURS 

250 €/3 

 

1er  120€ 

2eme  80€ 

3eme  50€ 

 

 

POINTS CHAUDS 

250€/3 

 

1er 120€ 

2eme   80€ 

3eme   50€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

MEILLEURES EQUIPES 

300/3 

 

 

150 € 

100 € 

50 € 
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DIMANCHE 15 MARS 2020 
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ORGANISATEURS 

Bordeaux-Saintes Cyclyste 
Organisations 

PATRY Francis 

Président 

Tél : 06 03.56.32.50 

E-mail : bordeaux-saintes@wanadoo.fr 

FÉDÉRATION 

Fédération française cyclisme 

FOUREZ Alexandre  

Coordinateur Route FFC 

Tél : +33 (0)6.99.15.94.21 

E-mail : a.fourez@ffc.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉFÉRENTS SECOURS 

Service médical 

Le service médical sera suivi par les Docteurs  

- MACAULT Camille 

- FIGNON Audray 

Deux ambulances de la société ETOILE assureront 

l’accompagnement de l’épreuve pour une 

éventuelle intervention et évacuation vers l’hôpital 

le plus proche si nécessaire après avis du médecin. 

Urgences 

 Centre Hospitalier  BLAYE : 05.57.63.40.00 

 Centre Hospitalier JONZAC : 05.46.48.075.75 

 Centre Hospitalier SAINTES : 05.46.92.76.73 
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COORDINATEUR ROUTE 

Alexandre FOUREZ 

a.fourez@ffc.fr 

+33 (0)1.81.88.09.35 / +33 (0)6.99.15.94.21 

 

Vélodrome National de Saint-Quentin-en-Yvelines 

1, rue Laurent Fignon 

78180  Montigny le Bretonneux 

http://www.ffc.fr 

 

 

 

  


